
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 

MAIRIE de NAUSSAC-FONTANES 
 

  

PROCES VERBAL  
du CONSEIL MUNICIPAL 

du 09.06.2023 ELECTIONS 

 
Ordre du jour : 

 
* Elections des délégués titulaires et de ses suppléants en vue des 

élections sénatoriales du 24 septembre 2023 

 
Ouverture de la séance à 18H- Fin de séance à 18h30 
 

Sont présents :  ( 9) 
Jean-Louis BRUN - Alain GAILLARD - Didier LAIR –Gilles 
LEPORI - Séverine MARTIN – Isabelle LAROCHE - Stéphanie 
ARNAUD-PLAGNES – Laurence SURREL –-Daniel BACON  

Secrétaire de séance : Alain GAILLARD 
Pouvoirs : (4)  
Pascal LAURENT à Alain GAILLARD, Kilian CHAMBON à 
Isabelle LAROCHE, Patrice CHATEAUNEUF à Laurence 
SURREL, Cécile PAULHAC à Jean-Louis BRUN,  
Absents : (2) 

Jean-François AJASSE , Evelyne SANCHEZ 
 
 
 
 

 
 

 
Délibérations prises :  
 

Délibération relative à la désignation des délégués et des 
suppléants représentant la commune pour les élections 
sénatoriales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération relative à la désignation des délégués et des 
suppléants représentant la commune pour les élections 
sénatoriales 

 
 

Séance du 09 juin 2023 

En exercice : 15 

Présents : 9 

Votants : 13 

Absents : 2 

Procuration : 4 

Convocation : 01 juin 2023 
Le 09 juin 2023 à 18h, le Conseil Municipal dûment convoqué 

s’est réuni à la mairie en séance ordinaire sous la présidence de 

Monsieur Brun Jean-Louis, Maire. 

Sont présents : ( 9) 

Jean-Louis BRUN - Alain GAILLARD - Didier LAIR –Gilles 

LEPORI - Séverine MARTIN – Isabelle LAROCHE – Stéphanie 

ARNAUD-PLAGNES – Laurence SURREL –-Daniel BACON 

Secrétaire de séance : Alain GAILLARD 

Pouvoirs : (4) 

Pascal LAURENT à Alain GAILLARD, Kilian CHAMBON à 

Isabelle LAROCHE, Patrice CHATEAUNEUF à Laurence 

SURREL, Cécile PAULHAC à Jean-Louis BRUN, 

Absents : (2) 

Jean-François AJASSE , Evelyne SANCHEZ 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Délibération : 20230906-E 
 
Objet : Election et désignation des représentants délégués et des 
suppléants pour les Elections Sénatoriales 
 

Vu le décret du 17 mai 2023 portant convocation des collèges 
électoraux pour l’élection des sénateurs 
 

                    Vu la circulaire préfectorale du 11 avril 2023,  
 
Mr Le maire indique que le nombre de sièges à pourvoir sont de 3 
pour les délégués et 3 pour les suppléants. 
 

                   Mr Le Maire indique que le bureau électoral est composé par les 2 
membres du conseil municipal les plus agés à l’ouverture du scrutin et des 
deux membres les plus jeunes présents. 
Il s’agit de  Mr BACON Daniel, Mr GAILLARD Alain, Mr LEPORI Gilles, Mme 
ARNAUD PLAGNES Stéphanie 
 
La Présidence du Bureau sera assuré par Mr BRUN Jean Louis 
 
 

---Election des délégués--- 
                  

Les candidatures enregistrées ,  
Mr Le Président rappelle l’objet de la séance qui est l’élection des 
délégués en vue des élections sénatoriales.  
Il est procédé au vote.  
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
 
- Nombre de bulletins : 13 
- Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
- Suffrages exprimés : 13 
- Majorité absolue : 8 

 
Ont obtenus :  

- Mr Gaillard Alain : 13 voix 
- Mr LAIR Didier : 13 voix 
- Mme LAROCHE Isabelle : 13 voix 

 
Ayant obtenus la majorité absolue, 



sont proclamés élus en qualité de délégués pour les élections 
sénatoriales : 
 

 

 
---Election des suppléants--- 

                   
 

 
Les candidatures enregistrées,  
Mr Le Président rappelle l’objet de la séance qui est l’élection des 
suppléants des délégués en vue des élections sénatoriales.  
Il est procédé au vote.  
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
 
- Nombre de bulletins : 13 
- Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
- Suffrages exprimés : 13 
- Majorité absolue : 8 

 
 
 
Ont obtenus :  

- Mr BACON Daniel : 13 voix 
- Mr LEPORI Gilles : 13 voix 
- Mme MARTIN Séverine : 13 voix 

 
Ayant obtenus la majorité absolue, 
sont proclamés élus en qualité de suppléants pour les élections 
sénatoriales : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 
18h30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire              Le secrétaire  de séance, 
Jean-Louis BRUN     Alain GAILLARD 


